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DÉCISION (UE) 2020/… DU CONSEIL 

du … 

portant nomination de deux suppléants  

du Comité des régions,  

proposés par la République italienne 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 305, 

vu la proposition du gouvernement italien, 
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considérant ce qui suit: 

(1) Les 10 décembre 2019, 20 janvier, 3 février et 26 mars 2020, le Conseil a adopté 

les décisions (UE) 2019/21571, (UE) 2020/1022, (UE) 2020/1443 et (UE) 2020/5114 

portant nomination des membres et suppléants du Comité des régions pour la période du 

26 janvier 2020 au 25 janvier 2025. Le 8 juin 2020, le Conseil a adopté la décision (UE) 

2020/766 portant nomination des membres et suppléants du Comité des régions pour 

la période allant du 1er février 2020 au 25 janvier 20255. Le 30 juillet 2020, le Conseil a 

adopté une nouvelle décision portant nomination des membres et suppléants du Comité 

des régions, la décision (UE) 2020/11536. 

(2) Un siège de suppléant du Comité des régions est devenu vacant à la suite de la fin 

du mandat de Mme Monica MARINI. 

(3) Un siège de suppléant du Comité des régions est devenu vacant à la suite de la fin 

du mandat sur la base duquel M. Nicola MARINI (Sindaco del Comune di Albano Laziale 

(RM)) avait été proposé. 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

                                                 
1 Décision (UE) 2019/2157 du Conseil du 10 décembre 2019 portant nomination des membres 

et suppléants du Comité des régions pour la période allant du 26 janvier 2020 

au 25 janvier 2025 (JO L 327 du 17.12.2019, p. 78). 
2 Décision (UE) 2020/102 du Conseil du 20 janvier 2020 portant nomination des membres et 

suppléants du Comité des régions pour la période allant du 26 janvier 2020 

au 25 janvier 2025 (JO L 20 du 24.1.2020, p. 2). 
3 Décision (UE) 2020/144 du Conseil du 3 février 2020 portant nomination des membres et 

suppléants du Comité des régions pour la période allant du 26 janvier 2020 

au 25 janvier 2025 (JO L 32 du 4.2.2020, p. 16). 
4 Décision (UE) 2020/511 du Conseil du 26 mars 2020 portant nomination des membres et 

suppléants du Comité des régions pour la période allant du 26 janvier 2020 

au 25 janvier 2025 (JO L 113 du 8.4.2020, p. 18). 
5 Décision (UE) 2020/766 du Conseil du 8 juin 2020 portant nomination des membres et 

suppléants du Comité des régions pour la période allant du 1er février 2020 

au 25 janvier 2025 (JO L 187 du 12.6.2020, p. 3). 
6 Décision (UE) 2020/1153 du Conseil du 30 juillet 2020 portant nomination des membres et 

suppléants du Comité des régions (JO L 256 du 5.8.2020, p. 12). 
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Article premier 

Sont nommés suppléants du Comité des régions pour la durée du mandat restant à courir, à savoir 

jusqu'au 25 janvier 2025: 

– M. Nicola MARINI, Consigliere comunale di Albano Laziale (RM) (changement 

de mandat), 

– M. Enrico ROSSI, Assessore del Comune di Signa (FI). 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à …, le … 

 Par le Conseil 

 Le président 
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